
Au j o u r dont j e p a r l e , il é t a i t q u e s t i o n , 
d a n s l ' en t re t i en a u q u e l L a u r i e r é t a i t venu 
se mê le r , de G a r i b a l d i e t doses h a u t s fa i t s 
d a n s les d é p a r t e m e n t s d e l 'Ks t .Après a v 

c a t a i r e ; 4" Duiuenil, président ; Malens.secré la Société Chorale, dirigée à celte énoaue Dar 
taire; . ,-Uuillemant, p rés iden t : Collen, secré- M. Julien Catteau! devenue depuis\ Vurphéon 

a d r e s s e . L a u r i e r a j o u t a du ton le plu 
r i e n s : • N o u s a v o n p o u r t a n t b ien fait d e 
r a p p e l e r en F r a n c e , e t c 'es t à c e t t e ma
n o e u v r e que n o u s d e v o n s p e u t - ê t r e d ' avo i r 
s a u v é le d é p a r t e m e n t d e s Alpes -Mar i t i 
m e s . 

11 y a à . \ i c e u n é l é m e n t s é p a r a t i s t e q u i , 
a u l e n d e m a i n de nos défa i t es , a v a i t b e a u 
coup g a g n e en n o m b r e e t en p u i s s a n c e . 
l u j o u r n a l p o p u l a i r e , é c r i t en i t a l i en , se 
fél ici tai t c h a q u e j o u r d e n o s r e v e r s et a n 
nonça i t que n o u s s e r i o n s b i e n t ô t o b l i g é s 
de r e p a s s e r le Var . Le n o m de G a r i b a l d i 
qui est t r è s a d m i r é d a n s s a v i l l e n a t a l e e t 
qui a t o u j o u r s p r o t e s t é c o n t r e l ' a n n e x i o n . 
é t a i t d e v i n i i un sifrne de r a l l i emen t . Que 
fût-il a r r i v e s i , p e n d a n t que n o u s é t i o n s 
a u x p r i s e s a v e c l 'Allemaffne. G a r i b a l d i e i i t 
(ait l à - b u un cou]) de t è t e ? N o u s a v o n s 
en l evé a u pa r t i de la c e s s a t i o n le seul clie 
qu' i l init a v o i r , m a i s c o m m e n t a v o u e r a l o r s 
un pa re i l motif, e t c o m m e n t l ' a v o u e r en
c o r e f 

Ce q u ' u n e te l le e x p l i c a t i o n p o u v a i t a v o i r 
de s é r i e u x , il é t a i t difficile d 'en j u y e r . e t 
(•eut-être n ' é ta i t e l le qu ' un a r g u m e n t in 
vent.- a p r è s coup : quo i qu ' i l e n soi t el le 
é ta i t a s sez c u r i e u s e p o u r ê t r e r ecue i l l i e au 
p a s s a d e . 

L o r s q u e G a r i b a l d i r e v i n t à B o r d e a u x , on 
n ' ava i t pu m e s u r e r e n c o r e c o m b i e n son 
c o m m a n d e m e n t à Dijon, à la t è t e «l'une 
a r m é e qui ne c o m p t a i t pas m o i n s de t r e n t e 
mi l le h o m m e s , a v a i t e t e Estai a la F r a n c e . 
< >n ne sava i t p a s qu'i l l ' é t a i t r e fusé à t e n t e r 
a u c u n m o u v e m e n t p o u r c o u p e r les défilés 
n; 's ( / i i e s - d ' u r a u x r é g i m e n t s de Alan-
teuffel, qu i . so d i r i g e a n t s u r f a m é e d 
l i o u r b a k i , a v s i e s l é t é t o u t s u r p r i s d e m 
r e n c o n t r e r a u c u obs t ac l e d e v a n t e u x d a n s 
ces l o n g s et é t r o i t s p a s s a g e s . 

Ce n ' e s t q u e p lu s t a rd , l o r s q u e l 'Assem
blée n a t i o n a l e eut o r d o n n é ses e n q u ê t e s . 
qu ' on a p p r i t p a r i. s a v e u x de MM. de 
b ' reycinet et de S e r r e s , a v e u x c o r r o b o r e s 
p i r t o u t e s l e u r s d é p ê c h e s , q u e l ' i n a c t i o n 
v o l o n t a i r e de Gar iba ld i ava i t é té la p re 
m i è r e cau r -e des d e s a s t r e s de l ' a r m é e de 
l i o u r b a k i . C'est a l o r s qu 'en p r é s e n c e de 
t é m o i g n a g e s . M u s p lus é c r a s a n t s l es u n s 
que | , . s a u t r e s , la commiss ion d ' e n q u ê t e 
pul t e r m i n e r son l 'apport en d i s a n t : 

• Si le g é n é r a l Gar iba ld i a v a i t é t é u n 
• g é n é r a l f r ança i s , n o u s a u r i o n s é t é con-
• . t r a i n t s de v o u s d e m a n d e r q u e ce r a p p o r t 
« et les pièces qu i le jus t i f ient fussent ron 
• voyi ' s a u m i m s t r e d e la p u e r r e a t in d ' exa -
» m i n e r si je g é n é r a l 3 a r i b a l d i ne d e v a i t 
» p a s ê t r e t r adu i t d e v a n t un consei l de 
• j î u e i v c p o u r y r é p o n d r e de sa c o n d u i t e . 
• c o m m e a y a n t a b a n d o n n é à l ' ennemi , d e 
• p r o p o s d é l i b é r é e t s a n s c o m b a t , des posi-
» l ions qa' i l a v a i t reçu miss ion de dé fendre 
• e t c o m m e a y a n t p a r la o c c a s i o n n é la 

pe r t e d 'une a r m é e f rança ise cl a m e n é u n 
» d é s a s t r e m i l i t a i r e q u i n ' a u r a de c o m p a 
» rable d a n s l 'h is to i re que les d e s a s t r e s de 
• S e d a n e t de Metz . • 

A Nice . G a r i b a l d i a v a i t é té l ' âme de t o u s 
les c o m p l o t s c o n t r e l a F r a n c e ; à Di jon , il 
deva i t lui t é m o i g n e r son d é v o u e m e n t d 'une 
façon bien p lus s ign i f ica t ive e n c o r e ! 

S. X. 

taire : <;• Masson, président ; l-'rë/.ouls, secré
taire ; ;• Gaston Bazille. président ; Oliardon, 
secrétaire ; 8« de Baudrv, président : Vivenot, 

d'.*coché p lus d 'un t r a i t p i q u a n t à son secrétaire ;!>• Carnot, président : chér is , secré 
taire. 

Le Sénat ayant épuisé son ordre du jour, 
lève la séance a 4 heures :iï minutes . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(Service télégraphique -particulier) 

Séance du 8 juin 1883 
PRESIDENCE DE M. BRISSON 

L'AMNISTIE DES FAITS DU QUARTIER LATIN 
M. lo P r é s i d e n t annonce qu'il a reçu de M 

Gerville-Oréache une proposition d'amnistié 
concernant les scènes du quartier Latin. 

LES BOfiS POSTAUX 
La Chambre adopte ensuite le projet de loi 

relatif à la création de bons de poste de som
mes fixes. (M.Bai'haut, rapporteur.) 

REORGANISATION JUDICIAIRE 
La Chambre poursuit ensuite la I " délibéra

tion sur le projet de loi sur la retornie de l'or
ganisation judiciaire. 

M. B o v i e r - L a p i e r r e dit que l'inamovibilité 
peut être supprimée sans danger, même en lais
sant la nsminat ion des magistrats au pouvoir 

— depuis i'ùrphéo, 
Houbaisten. 

Aussi, Vorphéon&t-U eu à cœur dedonner àM. 
Iauvarque un éclatant témoignage do - rmpa 
thie et de sincères regrets ; une nombreuse dé 
putation accompagnait le corps ; les coins du 
poêle étaient tenus par des membres de l'Or-
pheon et d e l à Société Chorale de Notre-Dame, 
dont M. Fauvarque taisait aussi partie ( n e 
messe solennelle a été chantée par cette Société, 
que nous élicitons sincèrement pour son exé
cution : l e s solos chantés par IL Desbarbieux 
ont sur tout été remarqués. 

Kncore un grand succès remporté par notre 
concitoyen, M. Kmile Tiers, cultivateur aux 
I rois ponts au grand concours de bestiaux d( 
saint-Quentin. 

11 a exposé six animaux et il a obtenu 5 prix 
1« prix pour taureau, série de 2 ans, 450 franci et une médaille en or ; 1- prix pour vache série 

de 2 ans , ,»0 francs et une médaille en or : 1 
P" f P"AJ bénisse, série de 2 ans , 250 francs t 

prix pour taureau, série 

jeté dans le canal de Roubaix, au pont du Fres • 
noy (Blanc-seau.) 

Ii en a été retiré, pour ainsi dire de force, 
par des passants . 

Kamené sur la berge, il voulait recommencer. 
On dut l'enfermer. 

Au bout de quelques heures, comme il s'était 
calmé, on lui a rendu la liberté. 

Le service de la sûreté a arrêté, hier soir 
Henri Dhaze, âgé de M a n s , maçon, demeurant 
ruelle Lepers, condamné récemment à Courtrai, 
pour vol commis à Mouscron. 

Jeudi , vers cinq heures et demie, M.Castiaux 
médecin-légiste, qu ia fait l'autopsie de Parquet 
s'est rendu dans le cabinet de M. Mauléon, 
procureur de la Képublique, avec qui il a eu un 
entretien qui a au moins duré une heure. 

M. Hedde, juge chargé de l 'instruction, as
sistait à l 'entretien. 

Il est probable que Filon a été interrogé jeudi 
après-midi par M. le juge d'instruction. 

une médaille en or ; 2" 

LES GRÈVES 

Lu tentative de grève des gardiens de la pMx 
est r elle, d i n m e nous le disions hier, mais on 
nous assure qu'elle n'a rencontré qu'un nom
bre t:- s restreint d'adhésions. 

<e n'e.^t pas que tous ne soient partisans d'une 
augmentation de salaire nécessitée par le ren
chérissement de toutes les choses nécessaires 
à la vie, niais ils n'entendent nullement, pour 
l'Obtenir, recourir â une grève qui, dans les 
circonstances actuelles surtout, aurai t de dé
plorables conséquences pour l'ordre et la t rau 
l'Uiiit" publics de la capitale. 

Ouoi q u h e n soit, il n en est pas moins vrai 
iju'il y a la un auissi.-meut eoupablequi doit être 
sévèrement puni . 

Nuus demandons, en conséquence, qu'une 
enquête soit otiver.e et que les signataires de là 
I étition adressée au couseil municipal soient 
révoqués s;ins pitié. 

i . 's gardiens de la paix, ne l'oublions pas 
lorment un c >rps militairement organisé. La 
disciplina militaire la plus étroite doit y régner, 
si l'on ne veut pas s exposer a u n e désôrganisa-
li"il complète et sans remède. 

exécutif. 
M. Bov ie r dit que l'inamovibilité doit dispa

raître avec ou sans moditications du système 
de nomination des magistrats . 

M. P i e y r e dit que le projet de la commis
sion est la desorganisation de la magistrature. 
(Bruit). Les ministres paraissent accepter ces 
réformes pour sauver leur portefeuille. (Inter
ruption.) 

L e P r é s i d e n t engage l'orateui â modérer ses 
expressions. 

M. P i e y r e poursuit en disant qu'en veut une 
magistrature servile, donnant satisfaction aux 
rancunes de la majorité : et qu'on ne veut pas 
d une magistrature élue, de peur qu'elle soit 
hostile a la Képublique. 

M. H u m b e r t dit que l'opinion publique ré 
clame la réforme de l'organisation judiciaire. 
En diminuant le nombre des classes de magis
trats , on diminuera les sollicitations.on ne peut 
conserver des juges hostiles a la Képublique. 
(Applaudissements a gauche.) 

Le projet Gazot a éclioue au Sénat, après 
avoir été intégralement voté à la Chambre.paree 
qu'il réclamait la suppression des tr ibunaux 
d arrondissement et l 'institution des assises 
correctionnelles. Le pays n'est pas encore pré
paré à cette double réforme. 

Le système de l'élection des juges n'est pas 
encore parvenu à maturité.Le ministre estime, 
qu'il faut que le oouvernemant puisse met t re 
les magistrats a la retraite pendant trois 
mois. 

Le pouvoir judiciaire doit rester indépendant 
du pouvoir exécutif. La France attend des r é -
tormes avant six mois. (Applaudissements à 
gauche). 

M. de Larochefoucau ld se prononce pour le 
svs tèmede l'élection. 

M. Gervi l le-Rèachu dit que dans les gouver-
nemsent libres, les pouvoirs doivent retourner 
au peuple : d'ailleurs, les juges réactionnaires 
élus seront peu nombreux. 

M. Granet veut que l'élection ait lieu au suf
frage restreint. 

MM. Gail lard et Lang lo i s appuient le sys
tème électoral. 

La discussion générale est close. 
M. de Soland annonce que lui et ses amis 

voteront contre le passage à la discussion des 
articles. 

La Chambre décide par 428 voix contre 'J4,que 
I article 1er sera mis en discussion. 

La séance est levée à ti heures 1[4. 

de I ans, 400 francs et une médaille eh argent : 
f,'n£rl^SOUM v a c h e ' s é r i e d e a a n s . 300 francs et une médaille en argent. 

Nous félicitons sincèrement M. Tiers de ce 
magnifique succès. 

Dimanche dernier, â Wattrelos, un grand tir 
a la perche a été offert à tous les amateurs de-
environs par la Société la Concorde .Malgré le 
vent et la pluie 128 t ireurs attirés par des prix 
magnifiques d'une valeur totale de L':JO francs, 
s'y étaient donné rendez-vous 
*mH.oi$ te? noms des premiers vainqueurs : 
MM. Nuyttens J.-l!.. de Koubaix, 15o fr • scré 
pe de Koubaix, 100 fr.; Houftlin Louis, de 
Lille. 100 fr.; Libert Pierre, de Wattrelos, 50 fr.; 
Help.anque, de Bailleul, 5oir . 

Une grande fête de gymnastique et d armes, 
organisée par la société l'Espérance, du Blanc-
Four, avec le concours de la fanfare des Tui 
lerics aura lieu à Koubaix le dimanche 18 juin 
à quatre heures précises. En voici le pro
gramme : 

n s a n s u .PARTIE 
1. Allegro, Fanfare. — 2. LTasis , fantaisie, 

lessier. — :s. Marches et contre-marches, par 
les gymnastes. — 4. Mouvements d'ensemble, 
première série. - 5. Travail facultatif aux en
gins. — 6. ' trapèze double. 

DEUXIÈME PARTIE 
1. Marche militaire, fanfare. — 2. Fleur des 

Bois. Van Perche. — 4. Canne, Boxe, Chausson 
et i o r c e . — 5. Oymnastique art ist ique. — u 
Grande batoude. — Serpentine finale. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

'.os ouvriers rafrineurs de Paris se réunis
sent aujourd'hui, à deux heures, salle Favier. 
rue de Kelleville. pour aviser aux movens de 
continuer la grève. 

Malgré quelques légers subsides fournis, nous 
ne savons trop par qui, les secours manquent 
pour venir en aide aux 2,000 grévistes et â leurs 
familles. 

SI l 'entente ne parvient point à s'établir, une 
effroyable misère va sévir parmi les membres 
de la corporation. 

Nous avons le vif regret d'apprendre la mort 
de M. l'abbé Bulteau, curé de Vambaix,frère de 
notre concitoyen Buiteau-Desbonnets. 

("était hier jeudi, la Saint Médard et il a 
plu !... 

Voilà les amateurs de temps sec dans les 
t ranses pour six longues semaines. Car, vous le 
savez. « quand il pleut le jour de Saint-Modard, 
il pleut pendant un mois et demi avec une bar
rique d'eau. » 

Si ce n'est que cela, le mal ne sera pas bien 
g r and ; nos rues seront délivrées quelque peu 
de la poussière, les racines en terre seront ar-

I rosées et nous n 'aurons à craindre ni déluge 
nouveau, ni redoutables inondations. 

Pa r malheur, non-seulement il a plu, en ce 
jour fatal et même bien plu, mais encore le vent 
d'Ouest n o j s a amené un gros orage et cela 
n'est-il pas d'un funeste augure pour les six 
malheureuses semaines î 

Il est probable que, d'ici-là, nous aurons en
core plus d 'un orage, plus d'une ondée rafraî
chissante, et puis ce sera tout : les avêtis n'en 
pousseront que mieux. 

D'ailleurs, nous avons un garant de notre op
timiste. Lamaison Mathieu de laDrôme.N'eyret 
successeur, nous prédit « une belle période au 
dernier quartier de la lune, qui a commencé 
précisément le et qui finira le 15 courant. Cha
leurs fortes, air sa turé d'électricité, orages 
épars , sur tout dans le Midi... » 

Bien, comme on voit, pour cette première se
maine, du Saint Evèque de Xovon: rien pour 
nos pays du Nord. 

Et cela se continue tout le mois, avec des in
termittences de chaleurs et « d'orages épars. » 
Nous en concluons que la réserve d'eau, que le 
proverbe attr ibue assez irrévérencieusement â 
Saint Médard, ne tardera pas à être épuisée. 

.le vous en envole ici le souhait. N. 

LILLE 
Aujourd'hui, à la Chambre, s'ouvrira la pre

mière délibération sur le projet de loi relatif à 
la création de bons de poste de sommes fixes. 

11 s'agit de lions de 1, de 2. â, 10 et 20 francs, 
qui seraient mis en vente dans les bureaux de 
poste et de tabac, comme les timbres-poste, et 
qu'on paierait 5 c e n t , de 1 à ? francs ; 10 cen
times pour 10 francs et 20 centimes pour 20 
francs. 

Cette innovation, annoncée depuis déjà long
temps, intéresse vivement notre commerce lo
cal. 

A propos de' 'Exposition de Lille, une anec-
docte suivante : 

m t a exposant conseille à deux de ses col
lègues de refuser leur médaille de bronze sous 
prétexte qu'ils ont une position plus belle que 
la sienne, ceux-ci s 'empressent de suivre ce 
mauvais conseil. 

» Aujourd'hui l'exposant en question fait im 
primer des factures en tête desquelles on lit : 
« Seul exposant dans sa partie récompense à 
l'Exposition îles Arts Industriels de Lille. » 

Mardi dernier, a été célébré, dans l'éflise St-
Etienne, le mariage de Mlle Gentil, descendante 
d'une des plus vieilles familles de Lille, avec 
M. De Bruyn, d e l à Haye. 

Le père du marié est membre des Etats-Géné
raux et l 'une des hautes personnalités du 
royaume des Pays-Bas . 

festival de faire exécuter cette convention ac
ceptée par eux. En laissantjouer la Marseillaise, 
ils ont manqué à leurs engagements et ont 
assumé sur eux seuls la responsabilité du dé
sordre produit par cet incident. 

» La morale est que les radicaux se garde 
raient bien de perdre une occasion, chaque fois 
qu'il s'agit de fouier aux pieds, même les conve 
minces les plus élémentaires. » 

Bais ieux . —En ouvrier travail lait hier matin, 
â la campagne, dans le hameau de Civron à 
Baisieux, lorsqu'il aperçut a quelque distance 
un homme paraissant se tenir debout dans une 
rangée d'arbres. Il crut que c'était un douanier 
en sentinelle et n'y fit pas at tent ion. Quelques 
heures plus tard, il remarqua que le même in
dividu se tenait toujours immobile à la même 
place. Il commença alors a trouver cette posi
tion étrange. Il s 'approcha et reconnut a sa 
grande stupeur, un de ses amis, domestique de 
ferme, nommé J e a n Hermez. 

Une mince ficelle triplée at tachée à la branche 
d'un saule étranglait ce malheureux, s a figure 
était horrible à voir. Le corps était déjà froid. 
Bientôt d 'autres accoururent , on détacha le 
cadavre et on ne trouva sur lui qu'une blaque 
à tabac vide e t une pièce de deux cen ' imes. 
Hermez, renvoyé de chez son maître depuis 
quinze jours avait en vain cherché du travail 
ailleurs. On présume donc que la misère l'a 
poussé au suicide. 

B a v a y . — Bavay étai t en grande fête mardi. 
Toutes les rues étaient pavoisées et des arcs 

de tr iomphe dressés pour recevoir la musique 
municipale, qui arrivait par le train de quatre 
heures et demie, rappor tan t du concours de 
Levallois-Perret deux couronnes e t deux mé-

1 dailles. 
B o u l o g n e - s u r - m e r . —• JLe corps du nommé 

Tategrain, ce marin qui s'était je té à l'eau, le 
22 mai, pour se baigner, et que les recherches 
multipliées de ses camarades n'avaient pu faire 
découvrir, a été trouvé hier près de la crèche. 

Cassel. —Mercredi, L. Moreau, âgé de 66ans. 
charpentier à Ledringhem. était monté sur un 
chargement de bois quand la voiture éprouva 
un choc, il fut précipité sur le pavé et les roues 
du véhicule lui passèrent sur la poitrine. 11 n'a 
survécu qu'un quar t d 'heure. 

Doua i . Mercredi, vers deux heures de l 'a
près-midi, le nommé Jules Lestienne, journa
lier, a tenté de se suicider en se portant deux 
coups de couteau au-dessus du sein gauche. 
On espère sauver ce malheureux. 

— Par décret inséré à l'Offiiiel la chaire de 
philosophie de la faculté des let tres de Douai 
est déclarée vacante. 

S a t n t - P o l . — Mercredi à sept heures et demie 
du soir, la jeune Marie-Jeanne Dation, âgée de 
S ans , demeuian t à Saint-Pol, esft tombée acci
dentellement dans le canal de jonction près de 
l'écluse du Jeu-de-Mail. 

Elle en a é té retirée heureusement par le 
nommé Ch. Herremann, éclusier. demeurant 
quai St-Omer, qui s'est résolument jeté à l'eau 
tout habillé. 

V a l s a c i e n n e s — Le 5, vers 7 heures du soir 
Iules Bétremieux, enfant de neuf mois, fils d'un 
cabaretier. est tombé de son berceau dans un 
chaudron plein d'eau bouillante. Il est mort 
vingt-quatre heures plus tard des suites de ses 
brûlures. 

— La police de notre ville a arrêté lundi le 
nommé Narcisse Ourceau, typographe, âgé d e 
29 ans, condamné par le tribunal de la Seine a 
six mois de prison pour abus de confiance. 

W a s q u e h a l . — Un cartel de la valeur de 100 
francs a été volé au nommé Antoine Delrue, 
courtier, à Wasquehal , par une personne restée 
inconnue jusqu'ici . 

On lit dans le Propagateur : 
« Au moment de mettre sous presse, on nous 

signale une infâme caricature-exposée à la vi
trine du kiosque à l'anirle du boulevard de la 
Liberté et de la rue Nationale 

nous faudra fai 

A part ir de demain, 10 ju in , le b ireau télé
graphique sera transféré dans le nouveau local, 
rue Xain, n° 2. 

ALGÉRIE ET TUNISIE 

Le l'an,'.s emprunte les lignes suivantes à l'or
gane des Mallais en Tunisie, le Corrirre mer-
cantile maltese, qui est rédigé en langue i ta
lienne : 

« \ ,ve ia grande na t ion: tel fut le cri poussé 
par le-; Européens résidant à Tunis, et, plus que 
par tous autres , par les Maltais, qui y forment 
une très nombreuse colonie. 

» Vive la France! s'est écrié l'honorable de Ce-
sare, aussitôt qu il se lut rendu compte des pro-
gr s réalises. . 

» Vive la civilisation du monde! nous écrie
rons-nous en apprenant les ilatteuses nouvelles 
• ;ui nous arrivent de Tunis. . Tunis est devenu 
iine cité française. Tunis est ressuscité. » 

Le Carrière propose ensuite une large émi
gration des Maltais â Tunis, on ces derniers 
trouveront, dit-il, un grand appui de la part du 
gouvernement franeais. ainsi que du sincère 
ami des Maltais, le cardinal Lavigerie. digne 
nls (le la grande nation. 

L'article du Corriwre se termine par la cri de 
<• t . ela /•'/• nui", '. i> 

S E N A T 
•vice télégraphique particulier) 

Scance au Sjuin 1SS2 

PBKSIUEXCE i' M. IX BARON 
B- PKÊSIDKXT. 

BRUITS DE COULOIRS 
L eoul< ira sont animés. 
MM. l ' i e c i i i ' l . l'iTry, Tirard. Varroy et Co-

ck'ery siègent au banc des ministres. 

LA S2APCE 
La aéatartl est ouverte, a deux heures. 
L" p t " es verbal de la dernière séance est lu 

ei, ad i 
Le Sénat discute ensuite le projet de loi, 

adop'é par !a Chambre des députes, portant 
ouv Tture au ministre du commerce, sur l'exer
cice 18RÎ, d'un crédit de êii.Oni) fr. poursubven-
t:o,'i a l'exposition générale des produits d» 
l 'agriculture, de llusdnstrie et des a r t - indus
triels, organisée par la société phiiomatique de 
Bordeaux. 

Le Président denne lectnre de divers projets 
de loi concernaut les crédits. Ils sont votes sans 
discussion 

Les ministres venus au i--énat pour repondre 
ii l'interpellation sur les attaires Kgyptiennes 
vont à l.i Chambra des députés. 

LlSBUiiEMJX DU SÉNAT 
areauxdu v-nat aoat coaapoafa comme 

er bur an : Goatajr, Pr aident : Del 
breil, secrétaire ; 2*Car.|uet, p r é s ida i t ; Denis. 

: ;:• Lelièvre. preeident: Magniez, se 

T e n t a t i v e de vol «t d ' incendie . — Ce matin, 
vers une heure et demie, une lueur suspecte 
éclairait la maison que M. Orymonprez fait 
construire au boulevard de P a n s . Le sieur 
Adolphe Brézou, concierge de M. Cuignet, s'en 
aperçut le premier et courut en avertir son 
maitre. 

Us entendirent bientôt un brui t de ferraille 
mêlé aux pas lourds d'un homme marchant sur 
le plancher. Le concierge, voulant prévenir 
quelque méfait, escalada la muraille qui sépare 
les deux habitations et s'apprêtait a mettre la 
main sur 1 inconnu. Mais déjà celui-ci fuyait à 
toutes jambes dans la direction du Boulevard 
Central. Brézou (e poursuivit au risque d'être 
assommé, et jle rat t rappa rue des Longues-
Uaies. 1! se saisit de lui, et le garro t ta avec 
des cordes trouvées sur le voleur lui-même, puis 
il le conduisit ainsi lié au poste de police. 

Kutre-temps M. Cuignet était monté aux dif
férents étages de la maison de M. Urymonprez 
et y avait vivement éteint plusieurs feux épars, 
a l lumés avec des copeaux. 

.Sur le palier du premier étage on trouva un 
tas de tuyaux de p omb et quelques outils que 
le voleur se disposait a enlever lorsqu'il fut si 
brusquement interrompu dans sa besogne. On 
peut voir aujourd'hui les traces des flammes en 
quatre endroits de la maison. 

L'individu avait cerlainement pour but de 
faire disparaître les traces du vol. c est un ou
vrier teinturier, né h Helchin (Belgique). Nous 
félicitons vivement M. Cuignet et son concierge 
de leur courageuse conduite, en cette circons 
tance. 

La comète se montre toujours fort brillante 
tous les soirs, quand les gros nuages pluvieux 
iaissent une éclaircie. 

Klle se détache en vigueur sur le ciel crépus 
culaire illuminé du Xord Ouest, Klle a laspect 
d'une belle étoile de seconde grandeur, de cou 
leur un peu ardente. Sa queue verticale a plu
sieurs degrés d'étendue. 

s'il fait beau le soir.il faudra en profiter pour 
l'observer, car elle s'approche du soleil à grande 
vitesse. 

Du reste, on se Je rappelle, les astronomes 
ont toujours estimé qu'elle serait dans tout son 
éclat vers le 10 ou le i l de ce mois. 

Hier soir, le car à vapeur, qui part de Kou
baix, vers six heures était arrivé a hauteur de 
l'octroi de la rue de Lille, et avançait â toute 
vitesse, lorsque Je mécanicien Matheus aperçut 
à trois mètres du train, un jeune enfant étendu 
sur la voie terrée. Aussitôt, avec une admirable 
présence d'esprit, Matheus renversa la vapeur 
et ia machine s 'arrêta presque ins tan tanément 

Nos sincères félicitations a cet intelligent mé-
canicien, dont la sang-froid a fait éviter un 
horrible malheur. 

t ne rencontre malheureuse, c'est celle qu'a 
iaite, il y a huit jours à Koubaix, la nommée 
Adolphine Vancemtsbreghe, âgée de dix-neuf 
ans. Cette jeune personne, d'origine belge, avait 
quitté son pays dan s i espoir de trouve! du tra
vail en France. Mais, ayant lait, â son arrivée 
en notre ville, la connaissance d'un *eune hom
me sans ouvrage, elle vécut quelque temps d'au
mônes avec lui, couchant a la belle étoile sur 
du loin, le long de l'ancien canal de Croix' i >e-
puis deux .jours le cavalier improvisé de ce cou
ple bizarre, a brusquement quitté la pauvre 
tille, qui vient d'être arrêtée en flagrant délit 
de vagabondage. Lile a été couduite au poste 
où elle pourra réfléchir a sou aise sur les in
convénients des liaison ; précipitées. 

Le nommé N. Colas, âgé de .Y! ans, demeurant 
a Croix, soultrait depuis longtemps d'une mala
die, qui lui causait de cruels ennuis . Aussi l'hu
meur du malheureux s'assombrlt-elia de jour 
en jour et plusieurs lois on l entendit prononcer 
le mol de suicide. N'e trouvant sans doute pas 
le triste courage d'accomplir â jeun son lugubre 
projet, il a cherché a sé tourd i r liier dans de 
copieuses libations, et ce matin il a été trouvé 
pendu dans son domicile. 

Vingt personnes a peine se sont présentées 
hier s >,r au theutre des Boulevards pour assis
ter a l ' intéressante soirée que M. Bosco devait 
y donner, le célèbre prestidigitateur, pour ce 
niuti;. a du renoncer a sa représentat ion. 

Hier matin, ont eu lieu les funérailles de M 
Auguste Ka ivarque, un des plus anciens ama 
leurs de chant d'ensemble de notre ville 

i:n i<s".'.\ M. l 'auvarqiie faisait déjà pa-lie de 

TOURCOING 
Le bruit s'accrédite a Bondues, que l'éta

blissement d'une société particulière de musi
que, a été autorisé par un arrêté récent de M. 
le Préfet du Nord; elle aurait , dit-on. pour pré
sident, M.Adolphe Delecourl, fabricant d'huiles 
pour vice-président, M.Désiré Duchatelle, bou
langer, et pour chef, M.lirutin, cabaretier. 

Y a-t-il à Bondues les éléments de deux mu
siques? ( )n se le demande.. . «quoiqu'il en soit, on 
est assuré qu'il n'y aura pas d'obstacles sérieux 
à la création de la musique municipale, dont 
l 'organisation est confiée aux soins d'une com
mission nommée par le Conseil, dont la délibé
ration a été textuellement insérée dans notre 
numéro du 2fj mai dernier: nos lecteurs ont pu 
apprécier la sagesse et la légalité des considé
ran ts qui l 'appuyaient. 

On nous annonce que nous devons compter 
cette année sur la présence à notre foire d'un 
superbe cirque : « Le Grand Cirque Milanais. » 

Déjà de nombreux directeurs de théâtres et 
jeux divers ont retenu leurs places. 

La foire promet d'être brillante cette année. 

Un vol d'une montre en argent d'une valeur 
de 40 francs a été commis au domicile de la 
femme Pichaux, demeurant rue Verte, 102. 

Une plainte a été déposée à la police. 

On vient d'arrêter un garçon de quatorze ans, 
Jules Minpays.demeurant à Marcq-en-Bara-uil. 

Ce petit drôle est inculpéd 'a t tenta tà la pudeur. 
On dans la Gazette de Tourcoinn : 
r^ous a v o n s r eçu l ' av is s u i v a n t : 
M. Jean-Bapt is te Leclercq (ils, l 'organisateur 

de la fameuse course de boiteux et b<i sus, in 
forme Jesadhérents et "bossus, qu 'une réunion 
au ra lieu dimanche prochain 11 courant, à l 
heures précises du soir, à l 'estaminet du Pont-
-Yeu/, situé à l'entrée de la rue c.miétem.à Tour
coing. 

ORDRE DTT j o r n ; 
Désignation des coureurs ; 
Constitution du jury ; 
Proposition et communication diverses. 

Le nombre d'aTaires jugées à l 'audience du 
tribunal de simple police d'hier, est de 30, dont 
2 pour ivresse, o pour violences légères (pour 
tapage nocturne. 2 pour infraction à la p-lice 
des cabarets, > pour divagation de chiens, l pour 
passage sur un terrain ensemencé et 5 diverses. 
Sur 4!i inculpés, 4 ont été acquittés et 4ô con
damnes. Le montant des condamnations est de 
128 francs d'amende et de 16 jours de prison 

Parmi les affaires soumises a cette audienee, 
on nous en cite une dont voici le détail : 

Dans la soirée du jeudi 20 mai et après l'heure 
de la retrai te , plusieurs persounes se trouvaient 
bruyamment attablées dans l 'estaminet de M. 
Brut in. a Bondues. Survint la gendarmerie qui 
troubla leurs ébats . 

La plupart des consommateurs, restés d'ail
leurs inconnus, s enfuirent: il n'a été dressé 
procès verbal qu'à la charge d a cabaretier et du 
boulanger Duchatelle 

On nous prie de publier la note suivante : 
«La ville de Xamur organise, pour le 3 sep

tembre prochain, un concours de chant d'en
semble dont le programme a été élaboré d'après 
les travaux du congrès musical de Malines. — 
Une section du concours est réservée à la lec
ture â vue d'un solfège à quat re voix. — Les 
prix se composeront de primes en argent et de 
médailles en or, en vermeil et en argent . 

» Pour tous renseignements, s'adresser a 
M. Ch. F I S C H E R , secrétaire de la commission 
organisatrice. » 

On nous demande de publier l'avis suivant : 
« La ville de Chaumont se propose de renou 

vêler, le 10 juillet, la fête splendide que la ville 
d'Auxerre a donnée le dimanche 21 mai. Le 16 
juillet, à Chaumont, grande cavalcade de nuit . 
Nous en publierons prochainement le pro
g ramme. » 

Le maître de l 'estaminet Fiévet, place d e l à 
Nouvelle-Aventure, est victime d'un vol qui 
dure depuis linéiques années.et qui a été décou
vert lundi dernier. 

On s apercevait que le genièvre et les autres 
liqueurs diminuaient dans des proportions con
sidérables. Pour s'en rendre compte, on établit 
une souricière. Un fils adoptif de M. Fiévet, un 
enfant de 10 ans, résolut de découvrir le voleur 

ses soupçons s'étaient portés sur le colleur de 
bière qui venait quelquefois remplir son officee 
dans les caves de l 'établissement ? 

(1 le surveilla et lundi dernier, il vit le colleur 
remplir trois gourdes de genièvre (environ ."> ou 
u litres), l enfan t res ta dans sa cachette jusqu'au 
moment où le voleur fut remonté dans l 'estami
net, ouand il fut installé, le jeune gamin sortit 
et découvrit le pot aux roses. 

Ce colleur se nomme Dassonville, il se jeta 
aux genoux de M. Fiévet, en demandant pardon, 
suppliant qu'on ne le perdit pas. 

Dassonville a versé dans les mains de M. Fié
vet, 500 fr. à t i tre de restitution. 

On assure que depuis ô ou o ans que cet 
étrange cabaretier est établi, il n'a jamais pavé 
un sou de son genièvre; Il est probable qu'il 
s'approvisionnait un peu partout. . . ou il allait 
coller de la bière. On assure que Dassonville, 
qui était employé chez M. Desurmont. brasseur 
aurait encore commis d'autres vols chez diffé
rentes personnes.J 

Hier matin, on vint prévenir le poste de police 
du 6* arrondissement, qu'un individu faisait du 
tapage dans un estaminet de la rue d'. 
cole. 

Ln agent se rendit à l'endroit indiqué et vit 
e nommé Staetbatter.casser unevi t re i l s appro

cha et lui conseillade rentrer tranquillement chez 
lui.Au ieu d'écouter tes conseils qu'on lui don-
nait. l ' ivrogne, força par son att i tude, l 'agent a i e 
conduire au poste. 
Arrivé rue de Juliers, Stat tbat ter , qui avait été 
tranquille jusque là voulut se rebeller, et ce ne 
fut qu'après avoir reçu bien des coups que l'agent 
parvint à terrasser son adversaire. 

Place d'Iéna, le prisonnier tenta de recom
mencer la scène, mais là encore l'agent resta le 
maître ef parvint a conduire enfin l'ivrogne jus
qu'au poste de police. 

s ta t teba t te r a été mis jeudi a midi à la dis
position du Parquet . 

Le Tribunal correctionnel a prononcé, dans 
sa séance de jeudi, les condamnations suivantes : 

6 mois de prison à Charlotte Vandorbecq,pour 
abus de connance; S mois contre Jacques Van-
derpoel, pour Infraction à un arrêté d'expulsion; 
lô jours contre CélinaOuichard, pour mendicité: 
1 mois de correction au jeune Alphonse Herlant. 
pour vagabondage; H jours de prison et cinq 
francs d'amende contre FlorimondMercier.pour 
outrage et ivresse ; 3 mois de prison contre 
Charles Beesman, pour infraction à un arrêté 
d'expulsion ; 3 mois contre Louis Cornil, pour 
vagabondage ; 1 mois et 500 francs d'amende 
contre les fraudeurs suivants : Jean Elisabeths 
César Rov, Henri Vandosselaire, Christine Cbe 
valier : 0 mois et 5 francs d 'amende contre Paul 
Verbecq et Joseph Schafs, pour outrages et 
voies de faits envers des agents ée la force pu 
blique dans l'exercice de leurs fonctions et 
ivresse. 

C'est aujourd 'hui , vendredi, que viendra 
devant le Tribunal i'all'aire des « grévistes de 
Tourcoing.» 

RÉGION DU NORD 
Arras . — L'état de Sa Grandeur Monseigneur 

l'évêque d'Arras ne s'est pas amélioré. 
Un accident s'est produit jeudi aux travaux 

de construction de l'école normale rue Saint-
Nicaise. Un jeune garçon de 14 ans , apprenti 
maçon, a été précité sur le sol de la hauteur 
d'un deuxième étage. Le pauvre enfant a été 
relevé dans un é ta t pitoyable ; il a une très forte 
blessure à ia tête. Après avoir subi un premie1 

pansement fait par un médecin appelé a la hâte, 
il a pu cependant être transporté a Marceil où 
il est domicilie. 

A v e s n e s , — Jeudi mat in , vers dix heures, la 
rue de Mons â Avesnes. d'ordinaire si calme, 
était en émoi. Un jeune homme de 19 ans , lasse 
déjà de la vie, s'est tiré un coup de revolver en 
pleine poitrine dans la cour de la maison qu'il 

Cités devant 1 ; t r ibunal , ils ont é té l'un et I i ab i t a i t avec sa mère et sa grand 'mère . Il est 
l 'autre condamnés à une amende. mor t quelques minutes après. 

Be r sée .— On nous écrit de cette commune : 
« Le Petit Nord et le Propres racontent à leur 
façon comment les choses se sont passées au 
festival de Bersée. Ces journaux voudraient 
faire retomber sur l'honorable châtelain du vil
lage, la responsabilité du petit scandale qui 
s'est produit dimanche dernier. <»r, voici la 
vérité : M. Levaillant avait offer' gracieusement 
sa propriété pour y établir le kiosque des mu
siques, mais à cette condition exin-esse qu'on 
ne ioueraitpas la Marseillaise. C'était son droit. 
Il était donc du devoir des organisateurs du 

On nous rapporte l 'aventure d'un tisserand de 
Neuville, Ju les Florin, lequel, complètement 
ivre, a l a kermesse du liisquons-Tout, d imanche 
a fait du tapage au cabaret Nuyttens. 

Il a brise des carreaux et tracassé les pan
neaux de la pnrte d entrée. Le cabaretier accuse 
un dommage de 2-> à M francs. 

Une tentative de suicidé, 
Mercredi â midi, un charpentier, Louis Les 

tarqui . âgé de M ans, demeurant â Lille s'esl 

D u n k e r q u e — Voici d' intéressants détails 
sur la perte de la Dunkerquoise : 

«Le 16 avril, la goélette la « Dunkerquoise » 
toucha sur une roche, vers huit heures du m a 
tin, et une voie d'eau se déclara immédiatement; 
elle augmenta , malgré tous les efforts de l 'équi
page, qui, sentant lé navire s'enfoncer, arbora 
le pavillon de détresse. 

» Sur ces entrefaites, et vers huit heures et 
demie, la goélette « Coquette » qui péchait aussi 
dans ces parages, aperçut le signal d'alarme e t 
mit en panne: ce que voyant, partie de l'équi
page de la « Dunkerquoise » sauta dans l 'em
barcation du bord et alla accoster la c Coquette-: 
pour lui demander du secours. 

« En arr ivant dans les eaux de celle-ci, les 
hommes qui montaient l 'embarcation du navire 
en péril hélèrent l 'équipage de la « C o q u e t t e » 
pour demander que le capitaine lit mettre une 
embarcat ion à la mer, afin de pouvoir se porter 
au secours du reste de l'équipage de la « Dun
kerquoise. » 

» Il se serait passé là, dit le «Nord maritime», 
un fait étrange, et qui, nous assure-t-on, se 
trouve consigné, tout au long, dans le rapport 
du capitaine de la « Dunkerquoise ». 

» Le capitaine de la « Coquette » au lieu de 
prendre immédiatement les mesures que com
portait la s i tuat ion, aurai t parlementé, et de
mandé si le navire faisait de l'eau: ce à quoi il 
aura i t été répondu affirmativement.. Il serait 
descendu alors avec quelques hommes dans 
l 'embarcation de la « Dunkerquoise » et aurait 
accoste ce bateau: arrivé le long du bord, il a u 
rait appelé le capitaine pour lui dire qu'il lui 
viendrait en aide, mais à la condition que ce 
dernier s 'engagerait à lui fournir six lats de mo
rue, moyennant quoi il sauverait l'équipage et 
le conduirait à Kaekiavick. Le capitaine de la 
« Dunkerquoise » aura i t répondu par un refus 
formel, se basant sur ce qu'il n'avait pas le droit 
de disposer de la propriété des a rmateurs . 

« Pendant ces pourparlers, des yoles i s lan
daises étaient venues de terre, l u n e montée par 
le « Sclulselmann » ( maire d'un village voisin 
de la côte»: elles recueillirent, sans poser de 
conditions, l'équipage du navire naufragé et en 
sauvèrent tout ce qui se trouva a leur portée. 
Fendant que ce sauvetage s accomplissait, le 
capitaine de la « coquet te » retournait a son 
bord, et une yole islandaise allait chercher les 
hommes de là « Dunkerquoise » restés à bord 
du navire si peu hospitaliar. 

« Les is landais conduisirent â terre I équipage 
du navire naufragé, en emportant tout ce qu. 
pouvait être enlevé du bord. • 

« La « Dunkerquoise», qui toachait le fond, 
et dont les mâts seuls émergeaient encore, cha
vira le lendemain, 17, et sombra définitivement 
vers II heures du matin. 

—« Aujourd'hui, à la marée.est entré au port le 
vapeur anglais Musgrave venant de Grange-
mouth. Ce s teamer a remorqué pendant 13 heu 
res en Manche, un brick anglais chargé de fonte 
qui coulait bas d'eau. Ce navire menaçant de 
sombrer, le vapeur recueillit l 'équipage et dut 
abandonner le bricu, qui, peu d' instants après, 
disparut sous les Ilots. » 

Mardi dernier, à une heure, la jeune Alber-
tine-Marie Ilaepels, âgée de cinq ans , en jouan t 
sur le trottoir.est tombée dans la cave du n- .13 
de ia rue des Pierres. 

Llle a été relevée gravement blessée et a reçu 
les soins du docteur Brcgua rd. 

— Kn faisant les fouilles pour la construction 
d'un bâtiment près de la Cunette, les ouvriers 
ont mis à jour une arande quanti té d ossements 
humains . On suppose que jadis il existait un 
cimetière en cet endroit. 

Raches . — Lundi 12 juin au ra lieu à Haches 
le Jubilé de If. le chanoine uadenne. curé de 
haches . 

Kegnauv i l l e . — Mardi, le parquet de Mon-
treui l est descendu à Kegnauville pour assister 
à l'autopsie de la nommée S..., Journalière, âgée 
d 4 ans . 

Selon toute apparence, la mort de cet te fem
me serait le résultat d'un crime, qui aura i t été 
commis samedi soir. Dans ia même journée, la 
victime s'était rendue au tribunal afin de de
mander un sursis pour purger une condamna
tion a 4 mois de prison pour vol. 

L'autopsie, qui a été pratiquée par les doc
teurs Hallette et Brullé, a démontre que la vic
time avai t trois côtes fracturées. Une enquête 
est euverte, mais aucune arrestat ion n'a encore 
été opérée. 

Sa in t -Léona rd . — L'événement mystérieux 
qui s'est passé sur la commune de St-Léonard, 
et dont nous avons parlé dans notre précédent 
numéro, s'est éclairci, mais d'une tacon un peu 
vulgaire. Les deux hommes qu'on avait décou
verts sous une voiture renversée ne sont point 
des victimes d'un crime ; mais simplement un 
patron boulanger et son garçon d'Outreau, qui, 
avant fêté un peu trop la dive bouteille avaient 
culbuté avec leur voiture et avaient perdu sen
timent. Leur blessures ne sont que réelles. 

Saint-Michel . — Le nommé Félicien Carton, 
âgé de 22 ans , chef de chantier de M. Koeland, 
de Fourmies, entrepreneur des terrassements 
du nouveau boulevard, se baignait avec un 
camarade dans un bief formé par un barrage 
établi près du boulevard. 

Carton ne savait pas pas nager : en reculant, 
il tomba dans un trou profond de deux mètres : 
son compagnon ne put le sauver, et il fut retiré 
de l'eau à l'état de cadavre 

Saint Orner. — Mardi soir, vers sept heures, 
un enfant de six ans, le jeune Chapelet Léon, 
dont les parents habitent rue de la Faïencerie, 
est tombé accidentellement dans le canal . Aux 
cris poussés par quelques personnes témoins de 
l'accident, le sieur clays Félix, journalier.de-
meurant quai du Haut-Pont, 44, est accouru et 
s'est jeté a son secours II a été assez heureux 
pour ramener l'enfant sain et sauf. 

S a i n t - P o l . — Nous avons Iparlé, hier, de la 
découverte de deux cadavres dans la Ternoise, 
â Saint-Pol, celui île M. Crépin. ancien receveur 
des contributions indirectes, âgé de soixante-
dix ans , et celui d'un tailleur de pierres, né à 
Boëllecourt et demeurant à Fruges, Théret Al
fred, âgé de quarante-six ans . 

L'enquête ouverte sur ces deux morts fait sup 
poser que, dans l'un et l 'autre cas, il y a eu 
suicide ; c'est par une singulière coïncidence 
qu "ils sont venus se jeter dans la Ternoise le 
même jour et presqu'u la même heure, car 'ils-
ne se connaissaient pas . 

Il paraît y avoir eu, cependant, une cause 
commune à leur suicide : l ' intempérance 

LA FÊTE LILLOISE 

La Commission organisatrice de la grande 
fête lilloise a le regret d'informer la population 
que les fêtes projetées pour le I août, ne peu
vent avoir lieu. 

Confiante dans la promesse du concours de 
l'armée faite à M. le Maire de Lille, pa r M. le 
général Lallemand, elle avait arrêté son pro
gramme, et en avait commencé l'exécution, en 
même temps qu'elle recueillait des souscriptions 
individuelles. 

La Commission, privée du concours indispen 
sable de l 'armée qui avait été accordé aux cor 
téges historiques précédents, a décidé de se d is 
soudre en me t t an t sous les yeux de ses conc i . 
toyens les documents qui motivent sa re t ra i te . 

Comme conséquence de la dissolution, la 
Commission a décidé le remboursement immé 
diat des souscriptions reçues. 

Le président, H E X B I L E Q U E K X E ; le 
vice-président,Edouard B E R N A R D ; 
le trésorier, Jules n i a i H I M l l l i l . 
le secrétaire-général, Henry P a -
Ri;.\-TY;le secrétaire-adjoint, Pan l 
P L A V O L S T . 

Lille, le lu mai 18*2 
Le Maire de la ville de Lilie, a Monsieur le P r é 

sident de la Cammission organisatrice de i* 
Fête de bienfaisance, à Lille. 

Monsieur le Président , 
J 'ai l 'honneur de vous adresser copie d'une 

lettre que je viens de recevoir de M. le Oénéral 
en chef, relat ivement au concours de l 'armée 
à l'occasion de la Fête de bienfaisance que vous 
organisez en ce moment. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as
surance de mes sentiments les plus dis t in
gués. 

Le Mrtirc de Lille, 
A. KltiAUT. 

Lille, le 14 mai 1882 
Le gênerai Lallemand, commandant le l- 'corp» 

d armée, à Monsieur le Maire de ia Ville de 
Lille. 

Monsieur le Maire, 
J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l 'hon

neur de m adresser, le 11 de ce mois, au sujet 
de la grande Fête, organisée par la jeunesse 
lilloise, peur le 2 juillet prochain. 

Je serai heureux de voir l'élément militaire 
concourir, dans la mesure du possible, à cette 
œuvre de bienfaisance. 

Je fais inviter M. le général du Guinv com
mandant les subdivisions de Lille et d e V a l e n -
ciennes. a se mettre à ce sujet, en relation avec 
vous et je vous charge de régler ainsi, sous la 
reserve de mon approbation, les divers détails 
adhérents à cette organisation. 

Veuillez recevoir, etc . 
Signé : LALLEMAXD. 

T . . Lille, le M mai 1882. 
Le gênerai De Gniny, commandant la I re bri

gade dinlanter ie et les subdivisions de région 
de Lille et de Valenciennes, a Monsieur le 
Maire de la ville de Lille. 

Monsieur le Maire, 
Le Général, commandant le corps d 'armée, 

nie lait connaître que vous lui avait demande 
le concours militaire de la grande Fête de bien
faisance, organisée par la jeunesse lilloise, et 
m a charge de me met t re en relation avec vous, 
a 1 effet de régler les divers détails de cette 
organisation qui devront être soumis à son 
approbation. 

i ai, en conséquence, l 'honneur de vous prier 
de vouloir bien me faire donner les renseigne
ments nécessaires pour que je puisse soumettre 
ces détails au général en chef. 

Veuillez agréez, Monsieur le Maire, l 'assu-
r a a c e de ma haute considération. 

Signé : DE GCIXY. 

T .... . . _ " Lille, le 20 mai 1882. 
Le gênerai De Guinv, commandant la pre

mière brigade d infanterie et les subdivi
sions de région de Lille et de Valen
ciennes, à M. Lequenne, président de la 
( ommission de la Fête lilloise, 24,rue Bour
gogne. 

Monsieur le Président, 
J 'ai l 'honneur de vous faire connaître que MM 

les capitaines Leciilain, du lte chasseurs, e t 
hehe.uent du 43« de ligne (demeurant, le p re -
mier,118 bis, rue Royale, et le second, rue Basse 
08), doivent me seconder dans les relations que 
j aurai 1 honneur d'avoir avec la Municipalité et 
la Commission de la fête. 

Je dois vous faire connaître également que la 
gendarmerie pourra fournir douze gendarmes a 
cheval, pour former la tête du cortège 

Je pense que ces gendarmes ne seront pas 
costumes et qu i l s paraî t ront en uniforme m. 
Les 200 hommes montés pourront être fournis 
par la garnison, indépendamment des 2o che
vaux de trai t pour les chars . 

Les 250 hommes à pied seront facilement 
fournis par l 'infanterie. ^ ^ » 

Il est bien entendu que tous les hommes d'in-
tantene et de cavalerie seront costumés y com
pris les sous-officiers, mais excepté lés een-
darmes. B 

Pour les chevaux de trait, je vous prierai de 
me taire savoir si la Municipalité fournira les 
harnais ou si le train devra les fournir Vous 
pourriez, a ce sujet, me faire connaître le nom -
brade voitures â atteler, ainsi que la composi
tion des attelages, de manière que l'on puisse 
déterminer exactement le nombre de conduc
teurs nécessaires pour les 20 chevaux de trait 
(attelages a la Daumont ou en grandes suides 
a 2 ou a 4 chevaux, voitures à 1 cheval, e tc . 

Dès que tous les besoins auront été prévus, 
vous voudrez bien m'en adresser la liste pour 
que j obUenne, le plus promptement possible, 
I approbation du général en chef, de manière 
que la Commission puisse agir en connaissance 

Veuillez agréez, monsieur le Président, l'assu
rance de ma haute considération. 

Général D E G U I X Y 

T - - Lille, le 1" juin 1882 
Le gênerai Du ou iny , commandant la 1™ bri

gade d infanterie et les subdivisions de région 
de Lille et de \ alenciennes, à Monsieur le 
Maire de la ville de Lille, ««maieur le 

Monsieur le Maire, 
J'ai l 'honneur de vous envoyer ci-après, conie 

d une note de service que m'adresse, à la date 
2 f . £ t J o n r v M ; l e . * é n é r a ' commandant la V division d infanterie : 

Le général commandant le 1" corps d armée 
écrit ce qui suit • 

ai pris connaissance des demandes laites 
" L it-i e « e n e r » ' d e G «Jay , par la Municipalité 

?.e L i " ^ ' p o u r , d é ; « m i n e r fa partic.paiion de 
» lflloise ° D a orR»°"»<* par la jeunesse 

„ iJ}t*i£îU d e c e s demandes, qui ne compor-
I £ • i ï J . e n

1
l n o i n s , , u ? t o u t e , a P ^ i e disponible 

î nn h.f„M, * s ! e . u r ? ' ûommes et chevaux, plus 
» un bataillon d'infanterie, sans compter toutes 
» les musiques de la garnison ainsi que lescon-
» ducteurs et attelages, que ce n 'est plus la sim-
» pie participation de quelques éléments de nos 
» corps qui est demandée, mais que c'est le 
» rô.e principal qui est donné dans cette fête à 
» la garnison. 

» Dans de telles conditions, il ne saurait m'ap-
» partenir de prescrire â des fractions consti-
» tuées de troupe de se travestir (pour une r é -
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